
DIRECTION DE LA SANTE PUBLIQUE ET ENVIRONNEMENTALE

DEPARTEMENT DE LOIRE-ATLANTIQUE

Affaire suivie par Rodrigue LETORT

TEL : 02.49.10.41.80

ARS-DT44-SPE@ars.sante.fr

Note de présentation au public

Lutte contre la prolifération des ambroisies et de la
Berce du Caucase

Projet d'arrêté relati   la llue contre l'ambroisie   ielille d'armoise (Ambrosia artemisiifolia L.),
l'ambroisie trifde (Ambrosia trifia L.), l'ambroisie   épis lisses (Ambrosia psilostachya DC.), et la
Berce dl Calcase (Heracleum mantegazzianum) et prescrivant lelr destrlcton obligatoire dans le

département de Loire-Atlantile

Date et lielx de la conslltaton :

En applicaton de l'artcle L123-19-1 dl code de l'environnement, le projet d'arrêté relati   la llue
contre l'ambroisie   ielille d'armoise (Ambrosia artemisiifolia L.), l'ambroisie trifde (Ambrosia trifia
L.),  l'ambroisie    épis  lisses  (Ambrosia  psilostachya  DC.),  et  la  Berce  dl  Calcase  (Heracleum
mantegazzianum) et prescrivant lelr destrlcton obligatoire dans le département de Loire-Atlantile,
est solmis   conslltaton dl plblic. 

Celle-ci est olverte dl 13 mars 2020 al 3 avril 2020 inclls.

Le plblic pelt iaire valoir ses observatons :

- directement en ligne en précisant "Projet d'arrêté relati   la llue contre l’ambroisie et la berce dl
Calcase en Loire-Atlantile"   l'adresse slivante : ARS-DT44-SPE@ars.sante.ir.

-  par  colrrier    l'adresse  slivante  :  DSPE  44  -  Agence  régionale  de  santé  Pays  de  la  Loire  -  
CS 56233 - 44262 NANTES cedex 2.

Il est également conslltable   la préiectlre de Loire-Atlantile (6 ilai Ceineray – BP 33515 - 44035
NANTES CEDEX) et dans les sols-préiectlres.
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Contexte

1. Le contexte réglementaire  

Les  conséilences  observées  de  la  propagaton  de  certaines  espèces  dites  "nlisibles"  slr  la
biodiversité, mais également slr la santé hlmaine ol animale, ont condlit l'Elrope et la France  
reniorcer lelr législaton en matère de préventon et de llue contre la proliiératon de telles espèces.

A cet efet, la législaton a été reniorcée al niveal elropéen et al niveal natonal,  dans le code de la
santé plbliile et dans le code de l’environnement. Le code de la santé plbliile permet de prendre
des  meslres  réglementaires  polr  lluer  contre la  proliiératon de trois  ambroisies  :  l’Ambroisie   
ielilles d’armoise (Ambrosia artemisiiiolia L), l’Ambroisie   épis lisses (Ambrosia psilostachya DC) et
l’Ambroisie trifde (Ambrosia trifda L). Le code de l’environnement permet de prendre des meslres
réglementaires polr lluer contre la proliiératon de la Berce dl Calcase.

 Le Code de la santé plbliile     

Selles  les  ambroisies  slsvisées  sont  polr  l’instant  concernées.  Le  ministère  de  la  santé  étldie
cependant la possibilité de rajolter d’altres espèces dont la proliiératon a ln impact slr la santé
comme la Berce dl Calcase, ol encore la Datlra Stramoine.

Le code de la santé plbliile précise les meslres slsceptbles d'être prises   l'échelle natonale et  
l'échelle locale polr prévenir lelr appariton. Lorsile la présence de ces espèces est constatée ol
slsceptble de l'être, le préiet doit déterminer par arrêté les modalités d'applicaton des meslres de
natlre   prévenir l'appariton de ces espèces ol   lluer contre lelr proliiératon (artcle R.1338-4 dl
code de la santé plbliile), notamment après l'avis dl CODERST.

L'instrlcton  ministérielle  dl  20  août  2018  relatve    l'élaboraton  d'ln  plan  d'acton  local  de
préventon et de llue contre les ambroisies explicite les modalités dl plan d'actons local défni par
arrêté préiectoral.

 Le Code de l’environnement  

Le  code  de  l’environnement  interdit,  polr  certaines  espèces  dont  la  Berce  dl  Calcase,  lelr
introdlcton  slr  le  territoire  mais  alssi  tols  les  lsages  associés  :  transit,  détenton,  transport,
colportage, ltlisaton, échange, mise en vente, vente et achat. Dans ce cas, il n’y a pas de distncton
par rapport alx aspects domestiles ol clltvés. Les ambroisies ne sont pas mentonnées.

Le code de l’environnement précise ile, dès ile la présence de l’lne de ces espèces est constatée
dans  le  miliel  natlrel,  le  préiet  pelt  procéder  ol  iaire  procéder    son  prélèvement  et    sa
destrlcton. Il précise par arrêté les conditons de la réalisaton des opératons de llue (artcles R.411-
46 et R.411-47 dl code de l’environnement). La note techniile dl 2 novembre 2018 relatve   la
mise en œlvre des opératons de llue contre les espèces exotiles envahissantes ajolte ile la prise
d’ln  arrêté  préiectoral  devient  nécessaire  lorsile  les  opératons  de  llue  sont  déléglées    des
strlctlres terces.

Le contexte sanitaire
 Les ambroisies  
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L'ambroisie   ielilles d'armoise, l'ambroisie trifde et l'ambroisie   épis lisses, originaires d'Amériile
dl Nord, sont des plantes invasives ili se développent plls partcllièrement slr les terrains nls ol
pel colverts. Ainsi, les terrains remaniés, les iriches, les zones de travalx, les chanters, les parcelles
clltvées, les bords de rolte, les berges des rivières, les parcs et les jardins sont des lielx propices  
lelr développement.

Le pollen émis par les ambroisies est partcllièrement allergisant. Il slft de ileliles grains de pollen
par  mètre  clbe  d'air  polr  ile  des  symptômes  apparaissent  chez  les  sljets  sensibles  :  rhinite
slrvenant en août-septembre avec écollement nasal, conjonctvite, symptômes respiratoires tels ile
trachéite ol  tolx et,  pariois  lrtcaire ol eczéma.  Dans  50% des  cas,  l'allergie   l'ambroisie  pelt
entrainer  de  l'asthme ol  provoiler  son  aggravaton.  La  iréilence  de  l'allergie    l'ambroisie  est
importante : selon la zone, 6   13 % de la popllaton exposée y est allergiile. L'étlde de prévalence
de l'allergie   l'ambroisie en Rhône-Alpes, réalisée   la demande de l'ARS Alvergne-Rhône-Alpes a
montré ile, dans ceue région, la prévalence individlelle est passée de 9% en 2004   13% en 2014.
Dans ceue même région, le coût des dépenses de santé liées   l'ambroisie a été estmé, polr 2017,  
40,6 millions d'elros.

 La Berce dl Calcase  

La Berce dl Calcase ol Berce de Mantegazzi (Heraclelm mantegazzianlm Sommier & Levier) est lne
herbacée pllriannlelle  de  très  grande  taille,  appartenant    la  iamille  des  Apiacées,  originaire  dl
Calcase. Elle a été introdlite en France en tant ile plante ornementale. Elle se développe en bords
de rolte,  dans  des  terrains  vagles,  des  iriches,…  Elle afectonne également  les  milielx  hlmides
comme les prairies alllviales ol les berges. Une selle plante pelt prodlire plls de 20 000 graines de
fn août   octobre.

Très présente dans les Alpes et dans le Nord, elle commence   s’étendre slr l’ensemble dl territoire.

La Berce dl Calcase prodlit lne toxine phototoxiile présente dans la sève. Celle-ci pelt provoiler
des infammatons et des brûllres très importantes lorsil’elle entre en contact avec la peal et ile la
personne  aueinte  s’expose  al  soleil.  Les  séilelles  n’apparaissent  il’après  pllsielrs  helres  et
pelvent persister dlrant pllsielrs années. Une hyper pigmentaton de la peal demelre pariois et
son expositon al soleil pelt iaire réapparaitre les symptômes, même sans contact avec la plante. Il
est  donc  nécessaire  de  se  protéger  avec  des  moyens  de  protecton  adaptés  avant  tolt  acton
d’arrachage.

Situation en Pays de la Loire

 Les ambroisies  

La région Pays de la Loire est aljolrd'hli l'lne des rares où les ambroisies ne sont il'émergentes.
Lelr présence est cependant avérée.

Si  l'ambroisie    épis  lisses  et  l'ambroisie  trifde  demelrent  pel  présentes,  le  nombre  de  ioyers
d'ambroisie    ielilles  d'armoise  recensé  par  POLLENIZ  (anciennement  FREDON)  algmente
régllièrement. En 2016, le Conservatoire Botaniile Natonal de Brest indiilait ile, s'il y avait ln
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nombre conséilent de signalements de l'ambroisie   ielilles d'armoise dans la région, il s'agissait
solvent de pieds isolés plls ol moins accidentels, et ile la plante ne possédait ile ileliles vrais
ioyers  d’iniestaton  connls.  Alssi,  il  classait  ceue  plante  parmi  les  espèces  invasive  avérée
émergente. Ce classement n'a pas iait l'objet d'lne révision.
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Figlre 1 - Localisaton des ioyers d'ambroisie en 2019 en Pays de la Loire

Les ioyers ne sont pas toljolrs actis. D’lne année slr l’altre, ils pelvent ne pas polsser. Lorsile
des pieds d’Ambroisie sont observés, ils sont systématilement arrachés par POLLENIZ.
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Des grains de pollen d'ambroisie sont par aillelrs régllièrement identfés slr les captelrs  de des
associatons  asslrant  la   slrveillance  des  pollens  polr  le  RNSA  (Réseal Natonal  de  Slrveillance
Aérobiologiile). Lelr ilantté est néanmoins actlellement trop iaible polr indlire des efets slr la
santé.

 La Berce dl Calcase  

La Berce dl Calcase est classée, deplis 2016, par le Conservatoire botaniile natonal de Brest dans
la catégorie des taxons potentellement invasiis posant des problèmes graves   la santé hlmaine. Elle
est présente en Pays de la Loire, et notamment en Mayenne. Pllsielrs cas de brûllres ont par aillelrs
été signalés.

Figlre 2 - Localisaton des ioyers de Berce dl Calcase en 2019 en Pays de la Loire

Principes d'organisation retenus

Même si la région Pays de la Loire est moins impactée par les ambroisies et la berce dl Calcase ile
d’altres région,  il  apparaît essentel de mener des actons dès   présent.  Les opératons mises en
œlvre seront en efet plls iaciles   réaliser, plls efcaces et lelr coût sera moins élevé.

Délégaton des opératons de llue contre les ambroisies   POLLENIZ

Afn de limiter la propagaton des ambroisies en Pays de la Loire, des fnancements ont été octroyés  
la FREDON par l'ARS dès 2009, polr slrveiller, arracher les plants et sensibiliser slr l'impact sanitaire
de l'ambroisie   ielilles d'armoise. Ceue mission a enslite été étendle en 2013   d'altres espèces de
plls  en plls  observées  en Pays  de la  Loire  et dont  la  proliiératon est dangerelse polr  la  santé
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hlmaine et consttle lne menace polr la biodiversité (berce dl Calcase, datlra stramoine, chenilles
lrtcantes,  rongelrs  ailatiles  …).  Ce programme pllriannlel,  inscrit  al PRSE  2  (2010-2013)  et
renolvelé en 2016 avec POLLENIZ (2017-2019), vise   : 

- Connaître la répartton des espèces visées slr le territoire;
- Iniormer le plblic  slr  la  natlre des risiles  encolrls,  les périodes  pendant  lesilelles  les

risiles s'expriment, les moyens de s'en prémlnirent;
- Conseiller  les  actelrs  de  terrain  slr  les  llues    entreprendre  voire  intervenir  dans  la

réalisaton des llues dans certains cas.

Il  est proposé de maintenir  de renolveler ceue délégaton   compter  de 2020 en y  intégrant les
nolvelles modalités introdlites par l'instrlcton ministérielle dl 20 août 2018

  Mise en place d'ln comité techniile al niveal de la région 

Il  est  proposé  de  créer  ln  comité  techniile  composé  de  représentants  de  diférents  actelrs
concernés  de  la  région  polr  proposer  des  meslres  slsceptbles  de  limiter  l'appariton  et  la
propagaton de ces espèces nlisibles. Ce comité, ili sera présidé par l’ARS Pays de Loire iera l’objet
d’lne animaton par POLLENIZ. Il a été décidé de ne pas consttler de comité techniile al niveal de
chaile département mais de le créer al niveal régional car les actelrs concernés sont les mêmes al
niveal départemental et al niveal régional.

 Elaboraton d’ln sell arrêté de llue polr les ambroisies et la Berce dl Calcase mais delx  
plans d’acton, identiles dans les 5 départements

La slrveillance mise en œlvre par POLLENIZ a permis de montrer ile l'ambroisie   ielille
d'armoise  et  la  Berce  dl  Calcase  sont  présentes  dans  les  5  départements  ligériens.  Les
préiets de départements ont donc l’obligaton de prendre :

- ln  arrêté  de  llue  visant    prévenir  l’appariton  et  la  propagaton  des  ambroisies,
coniormément   l’artcle R.1338-4 dl code de la santé plbliile ;

- ln arrêté de llue contre la Berce dl Calcase coniormément   l’artcle R.411-47 dl code de
l’environnement et   la note techniile dl 2 novembre 2018 relatve   la mise en œlvre des
opératons de llue contre les espèces exotiles envahissantes.

S’agissant d’espèces ayant ln impact sanitaire important, le comité techniile a solhaité proposer
l’élaboraton d’ln sell arrêté comprenant cependant ln plan d’acton de llue contre les ambroisies
et  ln  plan  d’acton  de  llue  contre  la  Berce dl  Calcase compte  tenl  des  delx  réglementatons
diférentes.

La sitlaton étant ilasiment similaire dans les 5 départements, il est proposé l'élaboraton d'ln arrêté
type et d'ln plan d'actons identiles dans chaile département.

I. Les dispositons dl projet d'arrêté

Le projet d’arrêté proposé comprend delx partes :
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- La première concerne les ambroisies et présente les meslres ili doivent être mises en œlvre
polr prévenir lelr appariton et lluer contre lelr propagaton, coniormément al code de la
santé plbliile ;

- La seconde concerne la Berce dl Calcase et présente les meslres ili doivent être mises en
œlvre polr prévenir lelr appariton et lluer contre lelr propagaton, coniormément al code
de l’environnement.

Les dispositons dl projet d’arrêté sont les slivantes :

Obligaton de llue 

L'obligaton de llue s'appliile   tols :  propriétaires, locataires, exploitants, gestonnaires de terrains,
ayants droits ol occlpants, maîtres d'olvrage, maîtres d'œlvre, entreprenelrs de travalx plblics et
privés sont tenls de mener des actons de préventon et de lluer contre les ambroisies et la berce dl
Calcase. 

Lorsile des plants sont détectés slr lelr territoire d'interventon, les gestonnaires d'espaces plblics,
des roltes, des voies ierrées sont tenls d'élaborer ln plan de geston.

L'obligaton de llue et de non disséminaton s'appliile slr  tolte slriace sans excepton (espaces
plblics, voies de commlnicaton,  colrs d'eal, terrains des entreprises, milielx agricoles, propriétés
des partclliers…).

 Priorisaton de l'éliminaton non chimiile des ambroisies et de la berce dl Calcase  

L'éliminaton non chimiile doit être privilégiée. L'ltlisaton de prodlits phytosanitaires est interdite
hors  terrains  agricoles.  Slr  les  terrains  agricoles,  elle  pelt  être  réalisée  lniilement  en  cas  de
nécessité absolle.

En cas d’impossibilité de procéder   l’éliminaton des ambroisies ol de la berce dl Calcase par les
flières  conventonnelles  (absence  d’lnité  de  compostage  ol  de  méthanisaton  al  sein  des
collectvités  locales  concernées  ol  reils  de  prise  en  charge  par  ces  installatons,  notamment  en
période de pollinisaton ol de grenaison), des dérogatons polrront être accordées par le maire ol le
préiet, afn de permeure l’éliminaton des ambroisies ol de la berce dl Calcase par incinératon. Ces
dérogatons seront assortes :

- D’lne  interdicton  de  ceue  pratile  lors  des  épisodes  de  polllton
atmosphériile,

- Dl respect des dispositons de l’arrêté préiectoral dl 8 août 2000 portant
règlementaton  en  vle  de  prévenir  les  incendies  de  iorêt  dans  le
département de la Loire-Atlantile,

- D’lne interdicton de ceue pratile en cas de nlisances  ol trolbles  dl
voisinage avérés.

 Défniton des meslres de préventon et de llue dans le plan d'actons spécifile annexé    
l'arrêté

Les principales meslres de préventon et de llue sont défnies dans le plan d'acton annexé   l'arrêté.
Elles concernent : 
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- L'amélioraton des connaissances (meure en place ln réseal d'observatelrs et de réiérents,
améliorer  la  connaissance  slr  la  répartton  des  ambroisies  et  de  la  berce  dl  Calcase,
slrveillance des pollens).

- La iormaton et la sensibilisaton des actelrs de terrain.
- La mise en œlvre d'actons polr prévenir l'appariton de ces espèces ol lluer contre lelr

proliiératon.
- La commlnicaton et l’identfcaton des sites  iniestés par des ambroisies  via  le portail  de

signalement.

Le plan d'actons de llue contre les ambroisies  en Pays de la Loire comprend trois axes déclinés en 11
actons.

Axe Actons
Axe 1 : polrslivre l'amélioraton 
des connaissances

Meure en place et animer ln réseal d'observatelrs et de 
réiérents
Améliorer la connaissance slr la répartton des ambroisies en PDL
Slrveiller la présence de pollens d'ambroisie en PDL

Axe 2 : Polrslivre les actons de 
iormaton et d'iniormaton

Former les réiérents et les observatelrs
Iniormer et sensibiliser slr les risiles sanitaires liés   la 
proliiératon des ambroisies ainsi ile slr les techniiles de 
préventon et de llue
Iniormer et sensibiliser slr la geston correcte des déchets 
d'ambroisie

Axe 3 : Agir polr prévenir l'appariton des ambroisies ol lluer contre lelr
proliiératon en miliel lrbain
Agir polr prévenir l'appariton des ambroisies ol lluer contre lelr
proliiératon en miliel agricole
Agir polr prévenir l'appariton des ambroisies ol lluer contre lelr
proliiératon  en bord des roltes et des voies ierrées
Agir polr prévenir l'appariton des ambroisies ol lluer contre lelr
proliiératon en bord des colrs d'eal
Agir polr prévenir l'appariton des ambroisies ol lluer contre lelr
proliiératon lors de chanters ol dans les carrières

Le plan d’acton de llue contre la berce dl Calcase comprend trois axes déclinés en six actons.
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Axe Actons

Axe 1 :
Polrslivre l’amélioraton des 
connaissances

Meure en place et animer ln réseal de réiérents et 
d’observatelrs
Améliorer la connaissance slr la répartton de la Berce dl 
Calcase en Bretagne

Axe 2 : Polrslivre les actons de 
iormaton et d’iniormaton

Former les réiérents et les observatelrs
Iniormer et sensibiliser slr les risiles sanitaires et écologiiles 
liés   la proliiératon de la Berce dl Calcase ainsi ile slr les 
techniiles de préventon et de llue
Iniormer et sensibiliser slr la geston correcte des déchets de 
plants de Berce dl Calcase  

Axe 3 : Agir polr prévenir 
l’appariton de la Berce dl Calcase
ol lluer contre sa proliiératon

Utliser les méthodes appropriées polr lluer contre l’appariton 
et la propagaton de la Berce dl Calcase

II. Concllsion et propositon de l'ARS Pays de la Loire

Il est essentel de limiter dès aljolrd'hli les impacts sanitaires, environnementalx et économiiles
liés   la proliiératon des espèces nlisibles.

Le projet d'arrêté vise   prévenir l'appariton des ambroisies et de la berce dl Calcase ainsi il'  lluer
contre lelr propagaton en Pays de la Loire. Les actons de llue présentées nécessitent la mobilisaton
de tols les actelrs de terrain ainsi ile celle des partclliers car ces espèces colonisent des milielx
très variés. Il est en oltre essentel d'agir dès maintenant, alors ile les Pays de la Loire ne sont pas
encore envahis par ces espèces dangerelses polr la santé hlmaine. A ce stade, les actons de llue
permeuent de retarder lelr proliiératon et sont plls efcaces. Elles pelvent plls iacilement être
mises en œlvre. Si nols ne iaisons rien, les Pays de la Loire polrraient alssi être tolchés ile la
région Alvergne-Rhône-Alpes dans ileliles années.

L'observatoire  des  ambroisies  a  ainsi  estmé  l'impact  sanitaire  des  ambroisies  dans  les  régions
irançaises si celles-ci étaient alssi contaminées ile la région Alvergne-Rhône-Alpes. En Pays de la
Loire, 310000 personnes seraient ainsi tolchées. Le coût estmé des dépenses de santé polr la région
serait de 19 millions d'elros.

Le projet d'arrêté annexé al présent rapport est donc solmis : 

- A l'avis des membres dl CODERST, coniormément   l'artcle R.1338-4 dl code de la santé
plbliile.
A l’avis dl Conseil Scientfile Régional dl Patrimoine Natlrel (CSRPN), coniormément   
l’artcle R.411-47 dl code de l’environnement, 

- A la conslltaton dl plblic, coniormément   l'artcle L.123-19-1 dl code de l'environnement.
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